
l-€S PRODUCTEURS S€M€NCl€RS DOIVENT CONSTITUER UN 
DOSSIER POUR l-€UR INSCRIPTION AU REGISTRE DES PRODUC­

TEURS S€M€NCl€RS ET REMPL-IR UN€ DÉCL-ARATION 0€ CUL-TURE. 

L€S LOIS SEMENCIÈR€S  
 PRÉvoient LE RESPECT 

D'ITINÉRAIRES T€CHNIQU€S 
strictes POUR LA PRODUCTION 

DES SEMENCES C€RTIfI€€S. 

ILS ACl+È:T€NT ENSUITE CHAQUE ANNÉE L-ES 
SEMENCES, ENGRAIS ET PRODUITS Pl+YTOSANITAIRES 
N€C€SSAIR€S POUR L-€UR CUL-TUR€

1 GÉN€RAL-€MENT 
DANS UN€ INSTITUTION 0€ R€Cl+€RCI+€. 

POUR l-€ HMS, D€S INSPECTEURS 
SE D€PL-AC€NT DANS L-ES Cl+AHPS 
DES PRODUCTEURS S€H€NCl€RS 

AU MOINS DEUX FOIS PENDANT 
l-€ CYCL-€ 0€ CUL-TURE. 

L-ORS 0€ CES VISITES, IL-S V€Rl­
fl€NT l-'ANTÉCi;D€NT CUL-TURAL-

DU Cl+AHP, l-€ RESPECT DES NORMES 
D'ISOL-€M€NT1 

L-'ORIGIN€ DES SEMENCES 
ET l-'A6S€NC€ 0€ REPOUSSE ou 

D'l+Y6RID€ NATUREL-. 

À L-A DATE 0€ R€COL-T€
1 

l-€S PRODUCTEURS S€M€NCl€RS PROCÈDENT AU 6ATTAG€, À L-'€GR€NAG€ ET AU CAL-16RAG€ 
DES SEMENCES. L-€S SEMENCES 0€ HAÏS TRlfS, PL-ACÉES DANS DES SACS ORDINAIRES ET €NTR€POS€€S. DES ÉCl+ANTIL-L-ONS 

0€ SEMENCES SONT PRÉL-€V€S ET ANAL-YSfS EN L-A60RATOIR€ PAR L-ES SERVICES COHP€T€NTS 0€ L-'€TAT. 

LORSQU'ILS 06Tl€NN€NT L-€S RÉSUL-TATS D'ANAL-YS€ 0€ L-€URS 
SEMENCES, ILS RETIRENT DU MAGASIN L-ES SEMENCES 

D€CL-ASS€€S €T UTIL-IS€NT 0€ NOUVEAUX SACS €T €TIQU€TTES 
POUR R€CONDITIONN€R L-€URS SEMENCES C€RTlfl€€S1 

SOUS 
L-A SURV€1L-L-ANC€ D'INSPECTEURS. 

L-ES SEMENCES C€RTlfl€€S SONT FINALEMENT 
VENDUES PAR DES DISTRl6UT€URS S€M€NCl€RS 

DANS DES MAGASINS AMÉNAGfS À CET EFFET. 

PEUT 
S'ORGANISER 

TR€ AGRICUL-T€U 
l-€CTIV€M€NT, PO 
MUL-TIPL-1€R CES 

M€NC€S PROPOSÉ 
R L-€S INSTITUTIO 

0€ R€Cl+€RCI+ 
IONAL-

RICUL-T€URS 
UV€NT-IL-S p 
RE L-€S SEM€ 
S ONT PROD 
S L-ES ,!jAG 


